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Le compromis
et l'espérance

La succession du conseiller d'Etat socialiste Willy
Donzé offre au petit monde des journalistes politiques

genevois des occasions d'analyser et de straté-
gier où l'affabulation n'est pas absente. Et cela
pour un public qui ne doit pas dépasser quelques
centaines d'initiés.
L'ouverture de cette succession est aussi, pour les
socialistes genevois cette fois, le prétexte à relancer
le vieux débat sur la participation au gouvernement
(cantonal).

Comment concilier une présence minoritaire au
Conseil d'Etat et les pratiques concrètes qu'elle
implique avec les exigences et les promesses d'un
programme élaboré par le seul parti?
Comment faire cohabiter le compromis permanent
de la gestion quotidienne et l'espérance d'un lendemain

autre, meilleur?

Pour un groupe de militants, qui au plan suisse se

retrouve dans ce qu'on appelle la tendance d'Yverdon,

la solution passe par une rupture radicale: en
position de minorité, dans une situation difficile
où la droite se durcit, les socialistes doivent renoncer

au gouvernement et se profiler résolument
comme une opposition pure et dure. Le parti
gagnera en crédibilité, trouvera un nouvel élan

pour gagner une majorité parlementaire et réaliser
son programme.
Si le raisonnement des « Yverdoniens» est un peut
court, il reflète néanmoins une insatisfaction qui
déborde largement le cadre restreint de ladite
tendance. Le risque est grand en effet, et la réalité le
confirme trop souvent, que le magistrat impose sa

politique au parti et baptise «socialiste» une pratique

qui lui est imposée par le rapport des forces
politiques1.

Certes, la participation gouvernementale n'a rien
d'exaltant. Elle vit de compromis, de pas mesurés.
Elle n 'a pas la belle cohérence du «programme»
présenté à l'électeur. Mais vouloir y renoncer par
souci de pureté, c'est faire preuve d'une naïveté qui
sied mal à des militants politiques.

Tout d'abord, c'est projeter sur la participation au
pouvoir des maux qui sont plutôt le fait de la
faiblesse du parti et de ses membres.
Etpuis c'est feindre de croire qu'il est possible, par
une attitude de retrait, d'éliminer les conflits qui
sont liés à l'activité politique.

L'exercice du pouvoir implique des contraintes que
ne connaissent ni un parti, ni un syndicat, ni un
mouvement populaire.

Ces derniers disent le souhaitable, en renforçant,
autant que possible, par l'information et la mobilisation,

le poids de leurs propositions dans l'opinion

publique.
Le magistrat, lui, tente de traduire ces demandes
en fonction de l'autonomie qu'il peut avoir, des

moyens à disposition... et bien sûr des rapports des

forces, inévitables.

Rien d'étonnant dès lors que naissent tensions,
frustrations, irritation. L'action politique, celle
des magistrats comme celle des militants, doit s'en
accommoder.
Ce qui n 'empêche en rien le dialogue entre les parties

en présence, afin que cette tension inévitable
devienne source de dynamisme et non cause de
suspicion stérile.

Rien d'étonnant non plus que, dans ces conditions
à Genève, les plus lucides des candidats potentiels
hésitent à se lancer.

1 On sait qu'après une assemblée générale du Parti socialiste

genevois, décision a été prise de participer au Conseil

d'Etat dans la mesure de la décision populaire. Une
décision très large.


	Le compromis et l'espérance

